
ANNEXE XV 

 

ÉMISSION DE CHÈQES 
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1.  Libeller les chèques à l’ordre de La Corporation du Fonds des Bénéfices du Clergé S.S.M. pour 

     payer : 

 

 a) la facture trimestrielle des Bénéfices médicaux/dentaires et pension pour le clergé; 

 b) les intentions multiples; 

c) les dons – tous les dons versés dans ce Fonds doivent être remis au Diocèse.  Les reçus pour 

    fin d’impôts de ce Fonds sont préparés seulement par le Diocèse de Sault-Ste-Marie. 

 

2.  Libeller les chèques à l’ordre de La Corporation du Fonds d’assistance aux paroisses S.S.M. pour 

           payer : 

 

a) les dépôts au compte F.A.P.; 

 b) les paiements d’un prêt; 

 c) l’intérêt payable d’un prêt.  

 

3. Libeller les chèques à l’ordre de C.E.C.R.S.S.M. ou Diocèse de Sault-Ste-Marie pour payer : 

  

 a) le F.A.D. mensuel; 

 b) les messes binaires; 

 c) les bénéfices médicaux/dentaires des employé(e)s laïcs; 

 d) les Collectes spéciales – veuillez identifier la collecte spéciale sur chaque chèque: 

            Secteur Autochtone 

            Carême de Partage 

            Besoins de l’Église en Terre Sainte 

            Séminaire  

                Œuvres pastorales du Pape 

            Besoins de l’Église canadienne 

            Journée missionnaire mondiale (était l’Évangélisation des Peuples) 

            Initiative des missions canadiennes 

 

N.B. Toutes les Collectes spéciales doivent être remises au bureau de l’Administration 

financière dès qu’elles sont faites.  Les charités se fient à ce que le Diocèse débourse ces 

collectes aussitôt qu’elles sont prélevées, durant l’année du prélèvement. 

 

Exclusivement pour les collectes spéciales, vous pouvez regrouper les montants remis sur un 

chèque. Veuillez inclure les détails (le montant) de chaque collection aux fins de la 

comptabilité. 

 

 e) les messes supplémentaires (non célébrées) distribuées par le Diocèse de Sault-Ste-Marie 

 f) tous les autres paiements au Diocèse de Sault-Ste-Marie (i.e. Journée Mondiale de la Jeunesse) 

 

* Veuillez ajouter votre code paroissial sur tous les chèques 


